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Les raisons motivant la modification de PLU 
Le Plan Local d®Urbanisme de la commune d®Angerville a ĄtĄ approuvĄ par dĄlibĄration du Conseil Municipal 

en date du 11 septembre 2018.  

 

Le Plan Local d®Urbanisme peut Ąvoluer via des procĄdures de modifications, si les adaptations ne remettent 

pas en cause les objectifs et le Projet d®AmĄnagement et de DĄveloppement Durable, ne rĄduisent pas un 

espace boisé classé, une zone agricole ou naturelle ou une protection ĄdictĄe en raison d®un risque de nuisance, 

la qualitĄ des sites, des paysages, ou des milieux naturels, ou n ®engendrent pas une Ąvolution de nature û 

induire de graves risques de nuisance.  

 

La commune d®Angerville a engagĄ une procĄdure de modification de son PLU, pour trois raisons :  

 

Objet 1/3 : Permettre le développement économique de la CAESE en 

dĄveloppant le secteur des Terres noires sur le territoire d®Angerville 

 

Le règlement de la zone AUI, qui concerne le secteur des « Terres noires », a été rédigé lors de la révision du 

PLU de la commune en 2018. 

Aujourd®hui, il est nĄcessaire de Æ refondre Ö le contenu de l®essentiel des articles de la zone AUI, afin 

notamment de retranscrire les derniers attendus des élus, de prendre en compte le contexte économique de 

2024 (qui a fortement évolué depuis le milieu des annĄes 2010) et d®intĄgrer les derniăres Ąvolutions 

réglementaires promulguées depuis 2018. 

L®objectif est de doter la commune d®un outil rĄglementaire permettant le dĄveloppement d®un projet 

économique viable, fonctionnel et qualitatif, basé sur des principes de développement durable. 

 

Un dĄveloppement Ąconomique portĄ par la CommunautĄ d®AgglomĄration Etampois Sud Essonne (CAESE) 

Premier pôle économique du Sud-Essonne et troisiăme pďle d®emploi du dĄpartement, la CAESE compte 11 

zones d®activitĄs Ąconomiques (ZAE) qui accueillent sur 254 hectares, 413 entreprises reprĄsentant 5862 

emplois. Ces ZAE sont de véritables viviers de développement économique et représentent un levier de poids 

pour mener à bien la politique de développement territorial. 

Ces ZAE présentent des polarités économiques distinctes : 

± Un pďle û trăs fort rayonnement, SudEssor, entre ätampes, Briăres-les-Scellés et Morigny-Champigny qui 

représente près du tiers du foncier à vocation économique du territoire, pour 50% des emplois. 
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± Deux pďles complĄmentaires, û ätampes et Morigny-Champigny, positionnés de manière plus présentielle, 

(commerces, artisanat), situĄs dans l®aire d®influence du parc SudEssor. 

± Deux pďles d®Ąquilibre, û Angerville et MĄrĄville. 

± Trois pďles locaux (Pussay, Guillerval et Coquerive, û ätampes). 

Le tissu Ąconomique du territoire de la CAESE est fortement polarisĄ sur le pďle d®ätampes. 55% des entreprises 

y sont localisĄes, les 10 plus gros employeurs y sont implantĄs et 67% du foncier en ZAE s®y concentre. 

Angerville constitue le deuxième pôle économique du Sud-Essonne avec ses deux zones d®activitĄs de prăs de 

50 hectares et un vivier de 76 entreprises. 

Le dĄveloppement de l®emploi, le rĄĄquilibrage entre population active et emplois sur le territoire passe 

nécessairement par le foncier économique. 

 

Un contexte de rareté foncière et une faible capacité de densification des ZAE 

Depuis plusieurs annĄes, la CAESE n®est plus en mesure de rĄpondre favorablement aux demandes croissantes 

d®implantation des entreprises sur le territoire et sensibilise sur la nĄcessitĄ de mobiliser de nouveaux fonciers 

économiques. 

Une Ątude Ąconomique rĄalisĄe sur l®Ątat des lieux des ZAE communautaires, en 2021, a dĄmontrĄ : 

- La prĄsence d®un nombre limitĄ de friches industrielles, 

- L®absence de zone û commercialiser et la saturation des ZAE, 

- La faible capacité de densification supplémentaire de ces zones, 

- Que la superficie requise pour rĄpondre aux seuls enjeux de croissance endogăne û l®Ąchelle de cinq 

ans correspondait à 20 hectares et que 20 hectares additionnels seraient par ailleurs nécessaires sur 

dix ans pour répondre à la demande exogène. 

 

Un projet d®extension de la ZAE du Bois de la Fontaine, û Angerville 

Face û ce contexte de raretĄ du foncier Ąconomique disponible, la CAESE avec la commune d®Angerville 

souhaitent Ątendre la ZAE du Bois de la Fontaine sur un secteur d®environ 11 hectares, avec des parcelles 

modulables en fonction des besoins des futures entreprises (1 300 à 12 000 m²).  

 

Le projet d®extension de ladite ZAE doit s®opĄrer en fonction de la stratĄgie communautaire et des conditions 

de marchĄ, dans le respect d®une approche favorisant l®optimisation fonciăre (privilĄgier la requalification et la 

densification, projet vertueux en matiăre environnementale et durable dans son modăle d®exploitation). 

 

Angerville est située à 66 km au sud-ouest de Paris (environ une heure en voiture) dans le sud de l®Essonne et 

û 20 km d®ätampes (environ 20 minutes en voiture). Elle est traversĄe par la RN20. La ville bĄnĄficie d®une 
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desserte par les transports en commun (TER Centre ² Paris reliant la commune û la gare parisienne d®Austerlitz 

en 49 minutes), avec un train toutes les heures en période de pointe. 

 

L®extension envisagĄe de la zone du Bois de la Fontaine sur 11 hectares a ĄtĄ ĄtayĄe lors de la prĄsentation 

des conclusions de l®Ątude de marchĄ et de programmation (rĄalisĄe en 2021), en prĄsence de l®ätablissement 

Public Foncier d®éle-de-France (EPFIF) et de la Direction DĄpartementale des Territoires (DDT) de l®Essonne et 

a reçu un avis favorable de principe. 

 

Le site des Terres noires 

Le site de l®extension situĄ sur le secteur dit des Æ Terres noires Ö correspond û une parcelle d®environ 11 

hectares aujourd®hui affectĄe û un usage agricole. 

 

Le secteur est délimité : 

± Au Sud et û l®Ouest, par des emprises dĄdiĄes û des entitĄs Ąconomiques, qui occupent toute la partie 

Nord du bourg d®Angerville. Le long de la RN20 et de la ligne ferroviaire, ces zones d®activitĄs s®organisent 

en deux sous-secteurs : le secteur A appelĄ ¯Zone des artisans° et correspondant û l®avenue de Paris, la 

rue des Artisans et la rue du Pont Lafleur, aujourd®hui totalement occupĄ ; et le secteur B, appelĄ Æ Bois 

de la fontaine Ö û l®Est de la ligne ferroviaire û laquelle le projet est rattachĄ. La ligne SNCF marque la 

délimitation entre ces deux secteurs. 

± Au Nord et û l®Est, par des espaces û vocation agricole. 

 
 

Gare 

RN20 

Centre Ville 
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La parcelle identifiĄe a ĄtĄ cadastrĄe YK nË 188 d®une superficie de 109 990 mÍ, issue de la rĄcente division de 

la parcelle YK 0006. 

 

L®extension de la ZI du Bois de la Fontaine a ĄtĄ actĄe dans la derniăre rĄvision du PLU de la commune de 

2018. Le règlement du PLU, approuvé le 11 septembre 2018, dispose que « la zone à urbaniser AUI, à vocation 

d®activitĄs ne pourra ątre ouverte û l®urbanisation que dans le cadre d®une modification ou d®une rĄvision du 

PLU Ö. C®est en ce sens que le conseil municipal du 8 novembre 2022 a dĄcidĄ de prescrire la modification du 

PLU afin d®adapter le răglement et l®OAP de la zone AUI (DCM 2022-07-03). 

La modification du Plan Local d®Urbanisme (PLU) de la Commune d®Angerville constitue ainsi un prĄalable û la 

conduite du projet. 

Extrait du răglement graphique du PLU d®Angerville (septembre 2018) 
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Objet 2/3 : Maĉtriser, sans l®interdire, la densification dans le centre-ville, 

- en intégrant des mesures de sauvegarde de la biodiversité dans les 

c¸urs d®ilot, 

- en interdisant les changements de destination pour les commerces 

dans le centre ville 
 

Conformément au cadre légal en vigueur, le principe retenu se base sur une réduction progressive de 

l®artificialisation des sols, afin d®atteindre en 2050 un objectif de Æ ZĄro Artificialisation Nette Ö. 

Afin de contenir l®Ątalement urbain, la densification des zones dĄjû urbanisĄes est prioritaire sur la 

consommation de nouveaux espaces naturels. 

 

Il s®agit d®autoriser une intensification au sein des zones urbanisĄes, pour permettre des Ąvolutions du tissu 

existant, et des constructions nouvelles au sein des quartiers avec des « dents creuses » (parcelles non bâties, 

possibilités de division et de construction, sites de requalification, dĄlaissĄs¤). 

Cependant, aujourd®hui, le potentiel de densification au sein de l®enveloppe urbaine peut ątre excessif s®il n®est 

pas maîtrisé. 
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Deux types de mesures sont envisagĄes pour maitriser, sans l®interdire, la densification : 

- ProtĄger et prĄserver certains Æ c¸urs d®ilots Ö, conformĄment notamment û l®article L 151-23 du Code 

de l®Urbanisme (ĄlĄments de paysage, sites et secteurs û protĄger, û conserver, û mettre en valeur ou 

û requalifier, prĄservation de la Æ biodiversitĄ ordinaire Ö au c¸ur de la zone urbaine¤) ; 

Article L151-23 du Code de l®Urbanisme 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à 

protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en 

état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 

préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article 

L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au 

maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, 

le cas échéant, les desservent. » 

- Prioriser la densification urbaine dans certains secteurs « prioritaires » (situation de secteurs à 

proximitĄ de la gare, restauration de býtis anciens au c¸ur du centre ville¤). Trois d®entre eux ont ĄtĄ 

identifiĄs (site de l®ancienne coopĄrative, site des services techniques et Route de MĄrĄville). 

 

SECTEUR CENTRE VILLE

16 000m²

5 500m²
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La commune souhaite que cette densification soit maîtrisée et organisée (en permettant notamment le 

dĄveloppement d®un habitat diversifié) dans le cadre du P.L.U, afin de préserver une cohérence urbaine avec 

l®existant et surtout Ąviter l®engorgement des voies de circulation ou des espaces de stationnement dans le 

centre ancien. 

 

SECTEUR NORD

16 500m²

SECTEUR EST

20 000m²

Secteur  

« Services techniques » 

Secteurs  

« Route de Méréville» 
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En complément de cette démarche de maitrise 

urbaine, la présente modification du PLU doit 

permettre également de localiser les rues et/ou 

secteurs du centre ville dans lesquels la 

commune souhaite interdire le changement de 

destination pour les commerces existants. 

 

En effet, cette dĄmarche s®inscrit 

conformĄment aux dispositions de l®article 

R151-37 du Code de l®urbanisme : 

« Afin d'assurer la mise en ¸uvre des objectifs 

de mixité sociale et fonctionnelle, le règlement 

peut : 

4° Identifier et délimiter, dans le ou les 

documents graphiques, les quartiers, îlots et 

voies dans lesquels doit être préservée ou 

développée la diversité commerciale, 

notamment à travers les commerces de détail 

et de proximité, et définir, le cas échéant, les 

règles spécifiques permettant d'atteindre cet 

objectif. »  
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Objet 3/3 : Permettre l®accueil d®un futur centre de secours sur une zone û 

vocation commerciale, qui serait déclassée dans le cadre de la 

modification 

 

Dans le PLU de 2018, la zone AUd est une Zone d®urbanisation future û vocation commerciale, û condition 

d®ątre rĄalisĄes dans le cadre d'une opĄration d'amĄnagement d'ensemble par secteur et sous rĄserve du 

respect des orientations d®amĄnagement dĄfinies dans le document Æ Orientations d®AmĄnagement et de 

Programmation ».  

Extrait du règlement graphique du PLU d®Angerville (septembre 2018) 

 

  

ČNord 
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Le site, au plus prăs de l®Ąchangeur sur la RN 20, couvre une superficie de 1 hectare. 

 

Aujourd®hui, il n®est plus envisagĄ de projet commercial ; par contre, l®emplacement du site est idĄal pour 

accueillir un centre de secours et rĄpondre aux besoins d®un bassin de vie û la dĄmographie dynamique. Des 

réflexions pourraient être engagées prochainement pour examiner l®opportunitĄ et les faisabilitĄs d®un projet 

de ce type, en lien avec le Service DĄpartemental d®Incendie et de Secours. 

 

 

Suite û l®avis de la MRAE portant sur l®absence de projet plus prĄcis sur le hameau 

de Dommerville, la commune souhaite retirer, provisoirement, de la procédure de 

modification en cours, le site susceptible d®accueillir un Ąventuel centre de secours. 
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Cadre règlementaire 

« L®Ąvaluation environnementale des documents d®urbanisme est une dĄmarche qui contribue au 

dĄveloppement durable des territoires. Le fait d®interroger l®opportunitĄ des dĄcisions d®amĄnagement en 

amont de la rĄalisation des projets s®inscrit dans un objectif de prĄvention des impacts environnementaux et 

de cohĄrence des choix. A l®Ąchelle d®un SchĄma de CohĄrence Territoriale ou d®un Plan Local d®Urbanisme, 

l®Ąvaluation environnementale s®intĄresse û l®ensemble des potentialitĄs ou dĄcisions d®amĄnagement 

concernant le territoire, et donc û la somme de leurs incidences environnementales, contrairement û l®Ątude 

d®impact qui analysera ensuite chaque projet individuellement. Ö (Source : Ministăre de l®Environnement). 

 

La modification nË1 du PLU d®Angerville, apportant des adaptations au zonage, au règlement et aux OAP, est 

soumise û examen au cas par cas en vertu du 3Ë de l®Article R104-12 du code de l®Urbanisme. 

La Mission RĄgionale d®AutoritĄ environnementale (MRAe), aprăs examen au cas par cas, a dĄcidĄ de soumettre 

le projet de modification du PLU de la ville d®Angerville à évaluation environnementale au titre des articles 

L.104-2, L.300-6, et R.104-8 à R.104-33 du Code de l®Urbanisme, dans sa dĄcision du 20 mars 2024. 

 

La MRAe dans sa décision précise que : 

« ConsidĄrant que les Ąvolutions du PLU permettant l®extension de la zone industrielle du Bois de la 

Fontaine conduiront à artificialiser onze hectares de terres agricoles, engendrant ainsi des impacts 

potentiels notamment sur la biodiversité, les sols, les eaux de ruissellement et les eaux souterraines, 

ainsi que sur les mobilités et les pollutions et nuisances associées ; 

Considérant que certains secteurs identifiés comme « prioritaires » à densifier dans le tissu urbain (« 

CoopĄrative Ö, Æ Services techniques Ö, et Æ MĄrĄville Ö) sont localisĄs û proximitĄ d®axes routiers ou 

ferroviaires sources de pollutions atmosphériques et de nuisances sonores et sur des emprises dont 

les sols sont potentiellement pollués ; 

ConsidĄrant que le reclassement du secteur Aud en Ue, qui a pour effet de dĄrĄglementer l®emprise 

au sol des constructions sur environ un hectare, pourrait avoir des impacts en termes d®artificialisation 

des sols et de dégradation du contexte paysager du Château de Dommerville, monument historique 

classĄ, et que l®OAP existante concernant le site, dĄdiĄe û la rĄalisation d®activitĄs commerciales, ne 

fait pas l®objet d®Ąvolutions qui permettraient d®Ąviter ou de rĄduire ces impacts ; 

 

Rend l®avis qui suit : 

La modification du plan local d®urbanisme de Angerville, telle que prĄsentĄe dans le dossier transmis û 

l®AutoritĄ environnementale, est susceptible d®avoir des incidences notables sur l®environnement et sur 

la santĄ humaine au sens de l®annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative û l®Ąvaluation 
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des incidences de certains plans et programmes sur l®environnement, et par consĄquent doit ątre 

soumise à évaluation environnementale par la commune de Angerville. 

Les objectifs spĄcifiques poursuivis par la rĄalisation de l®Ąvaluation environnementale de la 

modification du PLU sont explicitĄs dans la motivation de la prĄsente dĄcision. Ces derniers s®expriment 

sans prĄjudice de l®obligation pour la personne publique responsable de respecter le contenu du rapport 

de prĄsentation, tel que prĄvu par l®article R.151-3 du code de l®urbanisme. 

Ils consistent notamment à justifier les évolutions du PLU, à en évaluer les incidences potentielles et à 

définir en tant que de besoin des mesures visant à les éviter, les réduire ou, à défaut les compenser, 

en ce qui concerne : 

± l®extension permise de la zone industrielle du Bois de la Fontaine, au regard de ses incidences 

sur les sols, les eaux, la biodiversité, les risques, pollutions et nuisances, les déplacements 

ainsi que les consommations énergétiques et émissions de gaz à effet de serre ; 

± les dispositions visant û Æ prioriser la densification urbaine dans certains secteurs prioritaires 

», au regard des pollutions et nuisances auxquelles pourraient être exposées les populations 

concernées dans ces secteurs ; 

± le reclassement du secteur AUd en Ue permettant la rĄalisation d®un projet de centre de 

secours, au regard de son impact sur les sols et le contexte paysager du Château de 

Dommerville. 

ConformĄment û l®article R.104-33 du code de l®urbanisme la commune de Angerville rendra une 

décision en ce sens. 

En application du dernier alinĄa de l®article R.104-35 du code de l®urbanisme, le prĄsent avis sera joint 

au dossier d®enquąte publique ou de mise û disposition du public et publiĄe sur le site internet de 

l®autoritĄ environnementale. » 

L®Ąvaluation environnementale de la modification du PLU (Plan Local d®Urbanisme) de la ville d®Angerville 

permettra donc de prĄsenter les incidences sur l®environnement des modifications apportĄes au document et 

notamment celles sur la santĄ humaine au regard de la pollution de l®air et des nuisances sonores, ainsi que 

les mesures d®Evitement, de RĄduction et de Compensation associées. 
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Concertation obligatoire durant la modification du plu 

L'article 40 de la loi d®AccĄlĄration et de Simplification de l'Action Publique (ASAP) a modifiĄ les dispositions 

de l'article L. 103-2 du code de l'urbanisme relative à la concertation obligatoire des documents d'urbanisme. 

Toute procédure de modification du PLU soumise à évaluation environnementale engagée après le 8 décembre 

2020 doit faire l®objet d®une concertation associant, pendant toute la durĄe de l'Ąlaboration du projet, les 

habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. 

Le prĄsent rapport constitue l®Ąvaluation environnemental de la modification du Plan Local d®Urbanisme de la 

Commune d®Angerville. 

 

 

Contenu de l®Ąvaluation environnementale  

L®article R. 151-3 du Code de l®Urbanisme prĄsente le contenu attendu du rapport de prĄsentation au titre de 

l®Ąvaluation environnementale : 

Article R151-3 du code de l®urbanisme 

Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 

« 1 ° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible 

ou qu'il doit prendre en compte ; 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 

notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise 

en ¸uvre du plan ; 

3° Analyse les incidences notables probables de la mise en ¸uvre du plan sur l'environnement, 

notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, 

les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les 

paysages et les interactions entre ces facteurs, et expose les problèmes posés par l'adoption du plan 

sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 

l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment 

des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 

national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 

raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ; 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 

consĄquences dommageables de la mise en ¸uvre du plan sur l'environnement  
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6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du 

plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions 

relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du 

plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs 

imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 

dont l'évaluation a été effectuée. 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du plan 

local d'urbanisme, aux effets de sa mise en ¸uvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone 

considérée. » 

 

Par ailleurs, il est indiquĄ dans l®article R. 104-19 du Code de l®urbanisme, que le rapport Æ est proportionnĄ û 

l'importance du document d'urbanisme, aux effets de sa mise en oeuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux 

de la zone considérée ». La présente évaluation environnementale ne porte donc que sur les évolutions 

engendrĄes par la modification du PLU, et non sur l®ensemble des răgles du document d®urbanisme. 

 

Le résumé non technique de cette Ątude d®impact fera l'objet d'un document indĄpendant. 

 

 

Enquête publique  

Textes réglementaires applicables 

× L®enquąte se dĄroule selon les conditions dĄfinies par le code de de l'environnement : 

o un arrêté d®ouverture d'enquąte comprenant les mentions prévues à l'article R123-9 

o un avis est publié dans les conditions prévues à l'article R123-11 

o le dossier d®enquąte dĄfini û l'article R123-8 est mis à disposition du public qui peut 

consigner ses observations et propositions conformément û l®article R123-13 

o la durĄe de l®enquąte ne peut ątre infĄrieure û 30 jours (article L123-9) 

o à l'issue de l'enquête le commissaire enquêteur rend son avis dans un délai de 30 

jours (article R123-19) 

× L®article R424-2 d) du code de l®urbanisme précise que lorsque le projet est soumis à enquête 

publique en application des articles R. 123-7 à R. 123-23 du code de l'environnement le défaut 

de notification d'une décision expresse dans le délai d'instruction vaut décision implicite de 

rejet. 
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A l'issue de l'enquête publique, l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation se prononcera sur la 

demande de permis d'aménager en tenant compte des conclusions du commissaire enquêteur. 

 

Enquête publique unique 

Article L123-6 du Code de l®Environnement 

I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de plusieurs 

consultations du public dont l'une au moins en application de l'article L. 123-2, il peut être procédé à 

une enquête publique unique régie par la présente section dès lors que les autorités compétentes 

pour prendre la décision désignent d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser 

cette enquête. A défaut de cet accord, et sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne 

publique responsable, le représentant de l'Etat, dès lors qu'il est compétent pour prendre l'une des 

décisions d'autorisation ou d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquête unique. 

  Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique lorsque les 

consultations du public de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être organisées 

simultanément et que l'organisation d'une telle enquête contribue à améliorer l'information et la 

participation du public. 

La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus longue prévue 

par l'une des législations concernées. 

 

Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de 

chacune des consultations du public initialement requises et une note de présentation non technique 

du ou des projets, plans ou programmes. 

Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des consultations du public 

initialement requises. 

II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les 

conditions du présent article, la régularité du dossier est appréciée au regard des règles spécifiques 

applicables à la décision contestée. 
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Chapitre 1. Analyse de l®Ątat initial du site et 

des milieux susceptibles d®ątre affectĄs par 

le projet 
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NOTA : Le contenu de la présente Evaluation Environnement est conçue de manière à présenter l®analyse, les 

impacts et les mesures à trois échelles différentes (le code couleur utilisĄ dans le texte de l®Ąvaluation 

environnementale permet d®identifier l®Ąchelle géographique expertisée) : 

 

 

Les thématiques développées dans le présent chapitre concernent : 

± Milieu physique ; 

± Milieu humain ; 

± Cadre de vie et santĄ humaine ; 

± Milieu naturel. 

Le niveau de détails accordé aux différentes thématiques est ajusté en fonction de leur pertinence vis-à-vis des 

modifications du PLU envisagées. 

Le niveau d®enjeu de chaque composante environnementale est caractĄrisĄ selon le classement suivant : 

Nul Faible Moyen Fort Très fort 

 

  

 

Site des anciens 

Services Techniques 

Sites de la Route de Méréville 

Site de l®ancienne  

coopérative 
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1.1 Milieu physique 

1.1.1 ² Topographie et hydrographie 

Topographie û l®Ąchelle de la commune 

La commune d®Angerville se situe û l®extrĄmitĄ Est du plateau de Beauce. Il s®agit d®une structure plane dont 

les altitudes varient entre 116 mètres au sud-est et 145 mătres au Nord d®Angerville. Ce plateau a une altitude 

moyenne de l®ordre de 135 û 139 mătres environ. 

La commune prĄsente donc une structure plane, entaillĄe au Sud par la vallĄe de Quatrevaux, d®orientation Est-

Ouest.  

Il s®agit d®une vallĄe săche peu accidentĄe dont l®activitĄ passĄe a fortement marquĄ les paysages de la 

commune, notamment par des versants boisés en fond de vallée, au Sud de la commune. Au Nord du territoire 

subsistent les traces d®une vallĄe săche, les fonds de la Selle, dont les versants affichent des dénivelés très 

faibles). 
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Topographie û l®Ąchelle des secteurs de densification  

Secteur « Coopérative » 

L®altimĄtrie du sol actuel varie de 138 û 140 NGF en moitiĄ nord du site et varie lĄgărement autour de 140,5 

NGF en moitié sud. 

 

Secteurs « Services Techniques » et « Route de Méréville » 

La cďte altimĄtrique moyenne est d®environ + 140 NGF. 

 

Topographie û l®Ąchelle du secteur « Terres Noires » 

Localement, la topographie du site présente un relief très peu marqué. D®aprăs la carte IGN, la cďte altimĄtrique 

moyenne est d®environ + 141 NGF. Sur la médiane longitudinale du terrain la déclivité moyenne, du nord vers 

le sud est pratiquement nulle (de 140,9 m NGF à 141,1 m NGF).  

Sur la mĄdiane transversale du terrain la dĄclivitĄ moyenne, du ouest vers l®est est infĄrieur û 1 % (de 141,34 

m NGF à 141,4 m NGF). (Cf Figure 15). Les profils altimétriques du terrain naturel au droit du projet, issus du 

site de Géoportail, sont représentés sur la figure suivante et corroboreraient notre nivellement et le plan 

topographique transmis 

 

Vues aériennes du site avec les profils topographiques issus du site : 
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 https://www.geoportail.gouv.fr/carte 

 

 

Enjeux Topographie  

- Relief très peu marqué. 

- Topographie plane au niveau du secteur d®Ątudes. 

Niveau d®enjeux par rapport au projet 

Nul Faible Moyen Fort Très fort 

X     

 

  

https://www.geoportail.gouv.fr/carte
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Hydrographie û l®Ąchelle de la commune  

Aucun cours d®eau ne traverse le territoire d®Angerville. Les cours d®eau les plus proches du territoire communal 

sont les suivants :  

- La Juine, sur la commune limitrophe de MĄrĄville, û l®est d®Angerville ; 

- La Chalouette, à Chalou-Moulineux, au nord d®Angerville 

 

La commune d®Angerville appartient au 

bassin versant de « La Juine de sa 

source au confluent de La Chalouette ». 

Le territoire communal appartient 

également à deux autres bassins 

versants : le « ruisseau de La Marette » 

au nord et « La Chalouette » au nord-

ouest. 

 

La Juine, riviăre d®une cinquantaine de 

kilomètres est essentiellement alimentée 

par la nappe de Beauce. Elle prend sa 

source dans le Loiret et se jette dans la 

rivière Essonne. Ses principaux affluents 

sont la Marette, l®Eclimont, la Chalouette, 

et la Louette.  

 

La riviăre possăde un dĄbit d®Ącoulement annuel trăs rĄgulier et uniforme. La qualitĄ de l®eau est rĄputĄe, il 

s®agit de l®une des meilleures du dĄpartement (notamment en matiăre piscicole).  

Néanmoins, du fait des activités agricoles, la teneur en nitrates est élevée ce qui réduit sa qualité physico-

chimique 

Le cours d®eau le plus proche du site projet est la Juine qui coule û 5,7 km û l®est du site.  

 

Angerville appartient Ągalement û l®Unité hydrographique Juine-Essonne-Ecole (cf. figure ci-dessous). Cette 

unité hydrographique comprend trois rivières et leurs affluents respectifs. Ces cours d®eau ont une ĄchĄance 

commune d®atteinte du bon Ątat Ącologique fixĄe û 2015 (hormis quelques affluents). Cependant, les dĄlais 

d®atteinte du bon Ątat chimique bĄnĄficient d®un report û 2021 pour l®Ecole et 2027 pour la Juine et l®Essonne. 
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Ces riviăres constituent un exutoire de la nappe de Beauce. La qualitĄ des cours d®eau est donc fragilisĄe dăs 

leur source par les nitrates et les pesticides apportés par la nappe en raison de la forte pression agricole que 

subit la région. De plus, la présence de phosphore est suffisante pour qu®il y ait des manifestations 

d®eutrophisation. 

Etat écologique des masses d'eau superficielles de l'unité hydrographique Juine-Essonne-Ecole 

 

Ce bassin présente de très bonnes potentialités biologiques, notamment piscicoles. Les nombreuses zones 

humides ont un rďle Ąpuratoire permettant l®usage pour l®alimentation en eau. NĄanmoins, l®activitĄ industrielle 

passée de la région a pollué certains sites qui constituent maintenant une menace pour la ressource en eau. 

Enfin, les masses d®eau restent impactĄes par la prĄsence de nombreux ouvrages hydrauliques. 
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QualitĄ de l®eau û l®Ąchelle de la commune 

Etat écologique des masses d'eau superficielles à proximité de la commune d'Angerville : la Juine et la 

Marette  

Caractérisation de l'état écologique des masses d'eau superficielles à proximité de la commune  

Masse dõeau 

Statut de 

la masse 

dõeau 

Global Ecologique Chimique 

Etat Délai Etat Délai Etat 
Délai avec 

ubiquistes* 

Délai sans 

ubiquistes* 

La Juine de sa 

source au 

confluent de la 

Chalouette 

(inclus) 

FRHR95A 

Naturelle Bon état 2027 Bon état 2027 Bon état 2027 2015 

Ruisseau de la 

Marette 

FRHR95A 

F4565000 

Naturelle Bon état 2027 Bon état 2027 Bon état 2015 2015 

(*) : Substances ubiquistes : polluants chimiques présents partout et dont les actions sur les sources ne rel¯vent pas pour lôessentiel 

de la politique de lôeau (ex : hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et phtalates). 

 

Hydrographie û l®Ąchelle des secteurs de densification 

Le vecteur hydraulique le plus proche des secteurs (environ 6 km û l®est des secteurs concernés) est la Juine 

qui est un affluent gauche de l®Essonne et un sous-affluent du fleuve de la Seine. 

 

Hydrographie û l®Ąchelle du secteur « Terres Noires » 

Emprise en lit majeur de cours d®eau 

Le cours d®eau qui se situe û proximitĄ de la zone d®Ątude est celui nommĄ Æ La Juine Ö. Ce cours d®eau est 

situé à plus de 6 km de la zone du projet. 

Le projet d®amĄnagement ne se situe dans aucun lit majeur d®un cours d®eau. 
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Principaux cours dans un rayon de 5km autour de la zone d'implantation du projet 

 

 

Usage des eaux de surface 

Aucun vecteur hydraulique de surface n®a ĄtĄ identifiĄ au droit des sites. 

Aucun rejet/dĄversement n®a ĄtĄ identifiĄ au droit des sites. 

 

 

Le SchĄma Directeur d®AmĄnagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine-Normandie  

Le comité de bassin, qui rassemble des représentants des usagers, des associations, des collectivités et de 

l®ätat, a adoptĄ le SchĄma Directeur d®AmĄnagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine-

Normandie pour la période 2022-2027, le 23 mars 2022. 

 

Le SDAGE fixe, pour une période de six ans (2022-2027), « les orientations fondamentales d®une gestion 

équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » à atteindre. 

Le PLU doit être compatible avec les orientations fondamentales et avec les objectifs de qualité et de quantité 

des eaux définis par le SDAGE. 

Le SDAGE dispose de 5 orientations fondamentales : 
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Á Orientation fondamentale 1 : Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, des 

milieux humides prĄservĄs et une biodiversitĄ e, lien avec l®eau restaurĄe, 

Á Orientation fondamentale 2 : RĄduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires d®alimentation 

de captages d®eau potable, 

Á Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles, 

Á Orientation fondamentale 4 : Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une 

gestion équilibrée de la ressource en eau face aux changements climatiques, 

Á Orientation fondamentale 5 : Protéger et restaurer la mer et le littoral. 

 

ü Le projet doit respecter les orientations et dispositions du SDAGE Seine ² Normandie 2022  

ü Voir chapitre :  « 3.8 Documents d®amĄnagements du territoire » 

 

SchĄma d®AmĄnagement et de Gestion des Eaux de la nappe de Beauce (SAGE) 

Le SchĄma d®AmĄnagement et de Gestion de l®Eau (SAGE) est un outil de planification, instituĄ par la loi sur 

l'eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 

Déclinaison du SDAGE à une échelle plus locale, il vise à concilier la satisfaction et le développement des 

différents usages (eau potable, industrie, agriculture...) et la protection des milieux aquatiques, en tenant 

compte des spécificités d'un territoire. Délimité selon des critères naturels, il concerne un bassin versant 

hydrographique ou une nappe. Il repose sur une démarche volontaire de concertation avec les acteurs locaux. 

La commune d®Angerville est concernĄe par le SAGE de la nappe de Beauce et de ses milieux aquatiques 

associés. Le SAGE a été approuvé par arrêté inter-préfectoral le 11 juin 2013. 

ü Le projet doit respecter les orientations et dispositions du SAGE de la nappe de Beauce. 

ü Voir chapitre : « 3.8 Documents d®amĄnagements du territoire » 

 

Enjeux Hydrographie  

- Le vecteur hydraulique le plus proche du site a environ 6 km û l®est des secteurs concernĄs Le projet 

d®amĄnagement ne se situe dans aucun lit majeur d®un cours d®eau. 

Niveau d®enjeux par rapport au projet 

Nul Faible Moyen Fort Très fort 

 X    
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1.1.2 ² Géologie et hydrogéologie 

Géologie û l®Ąchelle de la commune  

Le territoire d®Angerville est situĄ û la limite septentrionale de la plaine de Beauce, entre la forąt d®OrlĄans au 

sud et l®Hurepoix au nord.  

Les terrains reprĄsentĄs sur la feuille de MerĄville au droit d®Angerville sont trăs variĄs, tant sur le plan de la 

succession des couches gĄologiques que sur celui des variations de faciăs. Sur le territoire d®Angerville, les 

formations géologiques identifiées sont les suivantes (de la plus récente à la plus ancienne) : 

- Remblais. Les zones ayant ĄtĄ notĄes en remblais ont servi û l®Ądification des ponts, des aires de 

stationnement, des servitudes de l®autoroute A10, des bassins de drainage ainsi que pour la voie de 

chemin de fer Paris-Orléans ; 

- Alluvions modernes et récentes, colluvions. Elles sont à dominante sableuses et tourbeuses ; 

- Limons des plateaux. Ils sont peu calcaires et trăs fins, de couleur rosĄe (sur calcaire d®Etampes) û 

beige (sur Calcaire de Pithiviers). Ce sont eux qui confèrnt la richesse agricole de la plaine de Beauce 

; 

- Calcaire de Pithiviers. Aquitanien supĄrieur. Il s®agit d®un calcaire blanc crayeux, mąlĄ û du calcaire 

tendre rosé ; 

- Calcaire de Beauce. Aquitanien inférieur. Marnes blanches à vertes, faiblement sableuses 

- Calcaire d®Etampes. Stampien supĄrieur lacustre. A la base, il est constituĄ de calcaire graveleux beige, 

de marne brune et est surmonté de calcaire dur et siliceux. En moyenne, il a une épaisseur de 12 

mètres.  

La structure géologique affleurante de la commune se compose principalement du calcaire de Pithiviers. Cette 

couche est en effet visible à partir de la côte 100 sur une trentaine de mètres. Au nord-ouest et au sud de la 

commune, celle-ci est recouverte par une couche de limon de plateau pouvant atteindre 4 mătres d®Ąpaisseur. 

Le fond de la vallée sèche de Quatrevaux est recouvert par des alluvions modernes et récentes et des 

colluvions, limoneuses pour la plupart 

 

Géologie û l®Ąchelle des secteurs de densification 

D®aprăs la carte gĄologique de MEREVILLE du Bureau de Recherche GĄologique et Miniăre (BRGM) au 1/50 

000e et sa notice, les premières formations géologiques pouvant être rencontrées au droit des secteurs à partir 

de la surface et sous une éventuelle couche de remblais sont les suivantes : 

¶ Limons des plateaux sur substrat m1a2 : calcaire de Pithiviers (LP/m1a2) : ce calcaire présente de 

multiples faciès selon les régions : calcaire gris durs à meulières, calcaire blanc crayeux friable, calcaire 
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gris pisolitique, calcaire dur beige à brun rosé, calcaire vacuolaire, calcaire micritique. Leur épaisseur 

moyenne est de 10 à 12 mètres. 

¶ Marne blanche à verte (Aquitanien supérieur- m1a2) : ce calcaire de sédimentation lacustre, est 

souvent induré et parfois meuliérisé à la base. Les termes supérieurs sont plus tendres et plus 

marneux. L'épaisseur du calcaire de Pithiviers varie de 10 à 35 m. Le calcaire de Pithiviers appartient 

à l'Aquitanien supérieur. 

¶ Marne blanche à verte, faiblement sableuse. Calcaire de Beauce (Aquitanien inférieur- m1a1) : il s'agit 

en fait d'un mélange de calcaires tendres, de marnes et d'argiles calcaires donnant une marne de 

couleur blanche à blanc-vert. Leur épaisseur moyenne est de 2 à 6 mètres. 

Extrait de la carte géologique de MEREVILLE au 1/50 000ème du BRGM (source : Infoterre) 

 

 

Géologie û l®Ąchelle du secteurs « Terres Noires » 

Les renseignements concernant la géologie de la zone étudiée proviennent de la carte géologique de Mereville 

(n°292), le site repose sur les formations géologiques suivantes à partir de la surface et sous une éventuelle 

couche de remblais. 

- Calcaire de Pithiviers (CPi) 

- Limons des Plateaux (m1a2) ; 
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Extrait de la carte géologique de Mereville au 1/50 000ème 

 

Le forage d®indice BRGM nË BSS000WBFK situĄ û proximitĄ de la zone du projet (cf. carte suivante), permet 

de dresser le profil lithologique du sous-sol suivant. 

Le forage d®indice BRGM nË BSS000WBEL a ĄtĄ consultĄ car il se trouve û proximitĄ de la zone du projet, sur 

une altitude avoisinante à celle de la zone du projet et du une couche également similaire. 

Le forage d®indice BRGM BSS000WBFB, situĄ au sud-ouest du site, permet de dresser au voisinage du projet 

la coupe lithologique du sol : 

- 0,00-0,80 m : Terre végétale 

- 0,80-41,00m : Alternance de calcaire et de marne 

Profil gĄologique du forage d®indice BRGM nË BSS000WBFK 

(Source : InfoTerre - BRGM) 
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Lithologie 

Une Ątude gĄotechnique a ĄtĄ rĄalisĄe par le bureau d®Ątude Atlas GĄotechnique.  

L®intĄgralitĄ de cette Ątude se trouve en annexe de cette Ątude d®impact : Rapport géotechnique ² Mission G1 

PGC ² Atlas Géotechnique ² 02 au 05 octobre 2023) 

Les investigations menées sont illustrées sur la carte suivante. 

Plan d'implantation des sondages 

 

Les niveaux géologiques décrits ci-après sont donnés en termes de profondeur par rapport à la surface du sol 

naturel au moment de notre intervention. Ainsi, nous avons rencontré, sous une épaisseur de 0,3 / 0,5 m de 

terre végétale, les horizons suivants : 

ṉ Les Limons des Plateaux ont ĄtĄ mis en Ąvidence jusqu®û 0,7 / 1,6 m de profondeur, soit jusqu®û 

140,7 /139,2 NGF. Ils sont composés de limons plus ou moins argileux marron brun à cailloutis, 

ṉ Le Calcaire de Pithiviers a ĄtĄ reconnu jusqu®û l®arrąt volontaire des sondages û 6,1 m de profondeur, 

soit jusqu®û 134,4 NGF, sous forme de marno-calcaire beige blanchâtre, renfermant des blocs et/ou 

bancs ultra-indurés de calcaire. 

Nota 1 : Les ensembles stratigraphiques avancés ci-avant, ne sont donnĄs qu®û titre indicatif. En effet, en 

absence de sondage carottĄ, l®interprĄtation a ĄtĄ faite û partir des enregistrements de paramătres de forage 

et de l®observation des remontĄes de cuttings de forages destructifs. 
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Nota 2 : Bien que non reconnus au droit de nos sondages, des remblais anthropiques peuvent être rencontrés 

au droit du site. 

Caractéristiques pressiométriques 

Les valeurs des caractéristiques pressiométriques (Em : module pressiométrique, Pl* : pression limite nette) 

ont été déterminées par des essais effectués à partir de 1,0 m de profondeur et selon un espacement de 1,0 / 

1,5 m au droit des différents sondages. 

Au vu de leur épaisseur relativement faible, une seule mesure a été réalisée au sein des Limons des Plateaux 

montrant une compacité moyenne. 

Au-delû, le Calcaire de Pithiviers est assez compact û trăs compact dans l®ensemble, tĄmoignant de la prĄsence 

de niveaux ultra indurés de blocs et / ou de bancs de calcaire. Toutefois, des passages altérés de compacité 

moyenne ont été mis en évidence au droit de SP3 à 2,0 et 4,0 m de profondeur. 

Caractéristiques pénétrométriques 

Les sondages pĄnĄtromĄtriques rĄalisĄs montrent globalement des compacitĄs moyennes en tąte, jusqu®û 0,8 

/ 2,1 m de profondeur. Cela peut correspondre aux Limons des Plateaux. 

Au-delû, les compacitĄs deviennent ĄlevĄes û trăs ĄlevĄes dans l®ensemble, pouvant ątre assimilĄes au Calcaire 

de Pithiviers, rencontré également au droit des sondages pressiométriques. 

Des refus prĄmaturĄs ont ĄtĄ observĄs au droit de l®ensemble des sondages entre 1,3 et 5,1 m de profondeur 

probablement sur des niveaux ultra indurés de blocs et / ou de bancs de calcaire au droit du Calcaire de 

Pithiviers. 

Les sondages pénétrométriques corroborent les résultats des sondages pressiométriques. 

PrĄsence d®eau 

Aucun niveau d®eau n®a ĄtĄ dĄtectĄ jusqu®û 6,0 m de profondeur, soit jusqu®û 134,5 NGF. Ainsi la nappe serait 

située plus en profondeur au droit du site. 

Toutefois, des circulations d®eau anarchiques d®infiltration et de ruissellement sont susceptibles de se produire 

au sein des terrains superficiels et selon la pente, notamment en périodes pluvieuses. 

 

Hydrogéologie û l®Ąchelle de la commune  

Source : Définition et délimitation de zones humides sur critères pédologique et botanique² Septembre 2022 

DiffĄrentes masses d®eau souterraines sont identifiĄes sur le territoire d®Angerville.  

Le territoire d®Angerville est, par ailleurs, situĄ en : 

- Zone de RĄpartition des Eaux (ZRE) au titre de la nappe de l®Albien et de la nappe de la Beauce : ce 

classement concerne les eaux qui présentent un déséquilibre chronique entre la ressource en eau et 

les besoins constatĄs. Dans ces zones est instaurĄ un rĄgime particulier oĔ les seuils d®autorisation et 

de déclaration des prélèvements et des installations de prélèvements dans les eaux superficielles et 
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souterraines sont abaissés. Ces dispositions sont destinées à permettre, par une maîtrise de la 

demande en eau, la préservation des écosystèmes aquatiques, la protection quantitative et qualitative 

de la ressource et sa valorisation économique ; 

- Zone sensible au phosphore et û l®azote, depuis 2005 : zone dont les masses d®eau sont 

particuliărement sensibles aux pollutions et sujettes û l®eutrophisation. Les rejets de phosphore et 

d®azote doivent donc ątre rĄduits ; 

- Zone vulnérable à la pollution par les nitrates agricoles, depuis 2003 : cette zone identifie les 

territoires qui alimentent les eaux atteintes ou menacées par la pollution. 

Captage d®eau 

Il existe deux captages d®alimentation en eau destinĄe û la consommation humaine (EDCH), et un pĄrimătre de 

protection sur la commune. L®alimentation en eau potable est assurĄe par les captages d®Angerville.  

Les périmètres de protection du puits « Angerville 1» sont définis dans un arrêté préfectoral de DUP (n° 850722 

du 1 mars 1985).  

 

 

ü Les secteurs ne sont pas concernés par les périmètres de protection. 
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Hydrogéologie û l®Ąchelle des secteurs de densification 

Secteur « Services Techniques » 

L®analyse hydrogĄologique du secteur montre la prĄsence de plusieurs nappes en communication hydraulique 

au droit du secteur d®Ątude, c®est le systăme aquifăre multicouche de Beauce, communĄment appelĄ Æ nappe 

de Beauce ». Les premières nappes principales pouvant être rencontrées au droit du site, en plus des 

circulations d®eau possibles dans les alluvions et les colluvions, sont les suivantes : 

¶ Nappe des Sables et Grès de Fontainebleau (Oligocène) et des calcaires de brie : Au droit du site 

d®Ątude la nappe des sables de fontainebleau et de type libre. Elle est alimentĄe par l®impluvium direct 

et est donc vulnĄrable û une pollution de surface du fait qu®aucun horizon impermĄable ne la protăge. 

¶ Nappe des Calcaires de Brie (Oligocène) : La nappe des Calcaires de Brie, est en relation hydraulique 

avec les formations sus-jacentes Cette dernière reste donc vulnérable à une pollution de surface. 

Les Sables de Fontainebleau et le calcaire de brie sont compris dans le complexe multicouche de Beauce pour 

former la nappe de l®Oligocăne ou nappe de Beauce. Ces formations sont en Ąquilibre hydrostatique. 

Les Marnes vertes et supragypseuses forment un niveau imperméable à la base du Calcaire de Brie. 

En Beauce, elles forment le substratum impermĄable de l®aquifăre multicouches de Beauce. 

D®aprăs les informations recueillies sur le site du BRGM (http://sigessn.brgm.fr), aucune donnĄe piĄzomĄtrique 

ne permet de confirmer le sens d®Ącoulement prĄcis de la nappe au droit du site. 

D®aprăs les informations recueillies sur le site du BRGM (http://www.infoterre.fr), le projet est situĄ dans une 

zone non sujette aux dĄbordements de nappe ni d®inondation de cave. 

La figure ci-dessous présente un extrait de la carte des inondations par remontées de nappes au droit du site 

: 

Extrait de la carte des remontées de nappe (source : BRGM) 

 



Commune d®Angerville 

Modification du PLU                                                                                                    Evaluation Environnementale 

 

40 

SIAMurba                                                                                                                                                                 Juin 2024 

 

 

 

 

Hydrogéologie du secteur « Terres Noires » 

Le bassin hydrogéologique correspond à la partie souterraine du bassin hydrologique. 

La gĄologie de la zone est constituĄe d®une succession de couches gĄologiques alternativement permĄables, 

semi-perméables et imperméables délimitant ainsi plusieurs réservoirs aquifères plus ou moins continus 

pouvant être en relation les uns avec les autres : 

 

À noter : Le site est situé en zone de répartition des eaux de la nappe de Beauce à partir du sol d'après l'arrêté 

préfectoral 2005-DDAF-MISE-058 du 21 avril 2005. 

 

Á Aquifăre des calcaires d®ätampes 

Les calcaires d®ätampes Ątaient exploitĄs par le puits de 1904. Ils appartiennent û l®aquifăre multicouches de 

Beauce. La nappe qu®ils renferment est libre, aucun niveau impermĄable continu ne les sĄparant des calcaires 

de Pithiviers qui affleurent dans le secteur. Leur transmissivitĄ est d®environ 10-2 m²/s. La nappe est drainée 

vers le sud-est par le rĄseau superficiel local, û savoir la Juine, puis rejoint le bassin versant de l®Essonne. 

Á Aquifère des sables de Fontainebleau 

Les sables de Fontainebleau, appartiennent û l®aquifăre multicouches des calcaires de Beauce. Cet aquifăre, 

directement sous-jacent aux calcaires d®ätampes, entretient avec eux une relation hydraulique forte. Les sables, 

qui n®affleurent que dans les vallĄes profondes, sont alimentés par drainance ascendante depuis les calcaires 

d®ätampes. Leur niveau est donc globalement reprĄsentatif du niveau gĄnĄral de la nappe de Beauce qu®une 

différence de charge hydraulique soit constatée dans la pratique entre les cartes piézométriques et le niveau 

observé dans le puits. 

Á Aquifère des calcaires de Brie 

Ce rĄservoir est sĄparĄ des sables de Fontainebleau par les molasses d®Etrechy, horizon semipermĄable, qui 

ont globalement les mêmes caractéristiques que les bancs supérieurs des calcaires de Brie. Cet aquifère est 

rattachĄ û l®aquifăre multi-couches de la nappe de Beauce du fait de l®hĄtĄrogĄnĄitĄ spatiale des molasses 

d®Etrechy qui n®assurent pas une sĄparation efficace entre les sables de Fontainebleau et les calcaires de Brie. 

Le mur de l®aquifăre est composĄ des argiles de l®YprĄsien. 

L®aquifăre des Calcaires de Brie appartient û la masse d®eau intitulĄe Æ Calcaires tertiaires libres de Beauce Ö 

répertoriée sous le numéro FRGG092. 
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Délimitation de la masse d'eau GG092 

 

 

(source : infoterre) 

Usage des eaux souterraines 

Aucun ouvrage de pompage de la nappe, ni zone d®infiltration/rejet (puits, puisard, noue¤) n®a ĄtĄ identifié au 

droit des secteurs concernés par la modification du PLU. 

 

Les zones humides 

ü Voir chapitre : « Caractérisation de zones humides» 

 

Géologie et hydrogéologie 

Enjeux : Prise en compte des sols hétérogènes. 

Niveau d®enjeux par rapport au projet 

Nul Faible Moyen Fort Très fort 

  X   
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1.1.3 ² Etat des sols 
Source : Investigations des sols ² SOLPOL ² Octobre 2023  

Investigations des sols (11 avenue de Paris) ² SOLPOL ² Mars 2022 

Diagnostic de pollution des sols -. Sefia. Septembre 2021 

Complément du diagnostic de pollution des sols -. Sefia. Mars 2022 

 

BASIAS : Sites et sols pollués ou potentiellement pollués recensés dans la commune  

La base de données BASIAS (Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Service), 

développée par le bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) pour le Ministère en charge de 

l®Environnement, recense les sites industriels, en activitĄ ou non, susceptibles d®engendrer une pollution de 

l®environnement. 

Cet inventaire des anciens sites industriels et activités de services a été consulté afin de déterminer et de 

localiser lesdits sites et activités sur ou à proximité du site étudié. 

24 sites sont rĄpertoriĄs sur la commune d®Angerville. 

 

 

Sites et sols pollués sur et autour des secteurs de densification 

Secteur « Coopérative » 

La Coopérative Agricole est enregistrée dans la base de données BASIAS sous les identifiants IDF9100008 et 

IDF9100009. Les informations indiquées dans les fiches synthétiques correspondantes sont les suivantes  
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Activités répertoriées dans les environs du site 

 

Les informations complĄmentaires font Ątat d®ouvrages de stockage de liquides inflammables installĄs en 1973 

et régularisés en 1974 : 

- Un réservoir aérien de fioul domestique ordinaire (FOD) de 5 m3 avec cuvette de rétention en sous-

sol ; 

- Un réservoir souterrain de fioul domestique ordinaire (FOD) de 20 m3. 

Elles mentionnent Ągalement l®installation û courte durĄe (1 û 10 jours) d®une zone de stockage d®azote, de 

phosphate et de potasse au printemps et û l®automne. La formulation de l®information conduit û supposer que 

la mise en place de cette zone de stockage avait lieu chaque année. 

La base de donnĄes ne fait Ątat d®aucune activitĄ sur les autres parcelles concernĄes par le projet. 

 

Secteur « Services Techniques » 

Le site est répertorié dans la base de données des anciens sites industriels et activités de service (BASIAS), 

sous la référence IDF9102181. Il est enregistré sous le nom de « CCF : COMPTOIR CONTINENTAL FRANCAIS 

» déclaré au 11 avenue de Paris pour des activités de fabrication, transformation et/ou dépôt de matières 

plastiques de base, fabrication de produits métalliques, traitement et revêtement des métaux ainsi que pour le 

dépôt de liquides inflammables 
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Extrait de la fiche BASIAS 

 

 

En complĄment, les sites rĄfĄrencĄs dans la base de donnĄes BASIAS û moins de 1 000 m de la zone d®Ątude 

sont détaillés dans le tableau ci-dessous et sur l®extrait de carte du BRGM ci-après (source Infoterre) : 
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Sites rĄfĄrencĄs dans la base de donnĄes BASIAS dans un rayon de 1000 m autour de la zone d®Ątude 

 

 

On note la prĄsence de 13 sites BASIAS proches de la zone d®Ątude, dont le premier (rĄf : IDF9100020) est 

localisé à environ 70 m au nord-est. Il est enregistré sous le nom de « PRODUITS LIBERON, ex SPL (Sté 

PROMOTIONNELLE DES LOISIRS Ö, dont l®historique des activités comprend la fabrication de carrosseries et 

remorques ; Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) ; Fabrication de savons, détergents et produits d'entretien, 

dont l®activitĄ a dĄbutĄ en 1969 et a pris fin en 1991. 

 

Informations issues de la Base de données des Sites pollués ou potentiellement pollués (BASOL) 

La zone d®Ątude ne fait pas partie de la base de donnĄes des sites polluĄs ou potentiellement polluĄs (BASOL). 

Aucun site BASOL n®est rĄpertoriĄ dans un rayon de 2 Km autour de la zone d®Ątude. 
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Sites et sols pollués autour du secteur « Terres Noires » 

 

Code métier Code inventaire Nom Adresse 

SSP3880973 IDF9100001 Edition, imprimerie  Rue des Artisans  

SSP3880975 IDF9100003 Fabrique d'ouvrages métalliques  Rue du Bois de la Fontaine  

SSP3880979 IDF9100007 Déchetterie  Rue des Epis  

SSP3880988 IDF9100016 Fabrique d'outils  Avenue de Paris  

SSP3880989 IDF9100017 Fabrique de matières plastiques Avenue de Paris ex RN 20 

SSP3880990 IDF9100018 Chaudronnerie  Avenue de Paris, ex RN 20 

SSP3880991 IDF9100019 Fonderie  Avenue de Paris  

SSP3880992 IDF9100020 Fabrique de produits d'entretien Avenue Paris de,  

SSP3880993 IDF9100021 Coopérative agricole Avenue de Paris  

SSP3880994 IDF9100022 Fabrique de matières plastiques et de verre Avenue Paris de 

SSP3880996 IDF9100024 Station-service  Rue du Pont Lafleur  

 

ü Au vu de l®ensemble des activitĄs recensĄes û proximitĄ de la zone d®Ątude, un impact sur les milieux 

(sols, gaz du sol et eaux souterraines) au droit du site d®Ątude, ne peut ątre exclu. 

 

Diagnostic pollution du sol : secteurs de densification 

Secteur « Coopérative » 

La visite du BET SEFIA a permis d®identifier deux sources potentielles de pollution qui ont pu avoir un impact 

sur les sols de la parcelle n°16 : 

- Une cuve enterrĄe û priori utilisĄe pour le stockage d®hydrocarbures de type fioul ; 

- Un local de stockage de produits phytosanitaires. 

L®amĄnagement de l®ancienne CoopĄrative et de la parcelle nË25 a Ągalement pu ątre û l®origine d®apport de 

matĄriaux utilisĄs en remblais. Or, d®aprăs ce qui est souvent constatĄ, de tels matĄriaux peuvent prĄsenter 

une contamination plus ou moins marquée aux mĄtaux toxiques et/ou aux hydrocarbures, hĄritĄs du site d®oĔ 

ils proviennent. 

L®utilisation de matĄriaux d®apport sur la parcelle nË385 ne peut ątre exclue, mais s®avăre peu probable dans la 

mesure où celle-ci n®a fait l®objet d®aucun amĄnagement particulier. 

L®ancienne CoopĄrative Agricole Ątant classĄe comme une activitĄ industrielle, l®unitĄ DRIEE de l®Essonne 

dispose d®un dossier physique d®information archivĄe. 

Prélèvements et observations effectués en 2021 
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Les prĄlăvements ont pour objectif d®identifier des sources de pollution suspectĄes au droit des sondages. 

Cette démarche ne vise ni à la délimitation précise des volumes ni aux perspectives de décontamination qui 

requièrent des échantillonnages systématiques et aléatoires stratifiés. 

Implantation schématique des sondages 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ConformĄment au plan d®implantation schĄmatique, 12 sondages de contrďle, notĄs de ST1 à ST3, ST5 à ST12 

et ST15, ont été réalisés dans les zones accessibles et descendus vers 1,0 m à 3,0 m/sol actuel à la tarière 

hĄlicoĊdale. Ces sondages, qui ont fait l®objet de levĄs prĄsentĄs sur des fiches synthĄtiques au 1/25, ont permis 

le prélèvement de 19 échantillons de sol. Les profondeurs de prélèvement et la nature de ces échantillons sont 

indiquées dans le tableau ci-après, en fonction des parcelles. 

Profondeurs et natures des échantillons 
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Les sondages ST1 à ST5, ST7 et ST15, implantés sur les parcelles n°16 et 25, ont traversé la couche support 

des enrobĄs bitumineux, constituĄe d®une grave calcaire sableuse ou d®un sable marneux avec graviers de 

calcaires. Ces matériaux, désignés en tant que Remblais, ont été identifiés sur une épaisseur moyenne de 

0,3/0,4 m. Cette dĄsignation regroupe Ągalement l®horizon sableux peu argileux (0,3 m), l®argile limono-

graveleuse (0,9 m) et les limons argileux à débris anthropiques (brique, mâchefer supposé, 0,4 m) 

respectivement rencontrés au droit des sondages ST5, ST10 et ST11. Sous les Remblais, les sols en place 

sont représentés par un horizon de Recouvrements argilo-limoneux brun à ocre brun, plus ou moins riches en 

cailloutis et graviers de calcaires, ou directement par le substratum du secteur, le Calcaire de Pithiviers, 

constituĄ en tąte d®une marne beige avec graviers de calcaire. 

Analyses chimiques  

Composés organiques 

Pour les échantillons Ep1, Ep20 et Ep21, le seuil de quantification des hydrocarbures totaux C10-C40 

(15 mg/kg de MS) n®a pas ĄtĄ atteint. Pour les autres échantillons, les dosages ont renvoyé des 

concentrations en HCT comprises entre 17,1 et 157 mg/kg de MS, qui traduisent un impact anthropique 

plus ou moins marqué, mais qui peut être considéré comme négligeable en comparaison avec le seuil 

de pollution fixé à 500 mg/kg de MS. Dans le cas des échantillons Ep8 et Ep11, prélevés à proximité 

de la cuve enterrée au pied du bâtiment Sud de la parcelle n°16, les concentrations mesurées sont très 

faibles (22,6 et 25,8 mg/kg de MS) et ne sont pas caractĄristiques d®une pollution. Ces rĄsultats peuvent 

ątre considĄrĄs comme favorables, mais ne permettent pas de garantir l®absence d®impact d®une 

éventuelle fuite sur les sols au droit de la cuve. Un contrôle complémentaire devra donc être effectué 

aprăs l®enlăvement de celle-ci. 
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Des hydrocarbures aromatiques en trace ont été décelés dans les échantillons Ep1, Ep2, Ep8, Ep10, 

Ep11, Ep13 à Ep15, Ep19 et Ep22. Les concentras mesurées restent très faibles et nettement 

inférieures au seuil de 50 mg/kg de MS. 

Les seuils de dĄtection des polychlorobiphĄnyles et des BTEX n®ont pas ĄtĄ atteints. 

Eléments-traces métalliques 

La prĄsence d®ĄlĄments-traces métalliques a été constatée dans tous les échantillons, avec des 

concentrations toutefois trăs faibles. Seule la concentration en nickel de l®Ąchantillon Ep22 dĄpasse 

trăs lĄgărement le seuil CIRE IDF. Toutefois, en raison d®une incertitude sur la mesure d®environ 14%, 

le dépassement constaté de seulement 2 % ne peut être considéré comme significatif. Pour les autres 

Ąchantillons, les concentrations mesurĄes restent dans la gamme attribuĄe aux sols ordinaires d®Ile-

de-France. 

Sur la base du diagnostic rĄalisĄ, l®Ątat des sols s®avăre globalement compatible avec une occupation 

résidentielle. Toutefois, des anomalies peuvent être localisées au droit des cuves enterrées et/ou des anciennes 

zones de stockage de produits phytosanitaires. L®existence de telles anomalies pourrait impliquer la prise de 

dispositions particulières, mais ne remettra pas en question la compatibilité du site avec le projet 

Prélèvements et observations effectués en 2022 

La visite du site a permis de constater la prĄsence d®une deuxiăme cuve enterrĄe. 

ConformĄment au plan d®implantation schĄmatique, 6 sondages complĄmentaires, notĄs de F1 û F6, ont été 

descendus jusqu®û 2,0 m/sol actuel (pour F1), jusqu®û 4,0 m/sol actuel (de F2 û F4) et jusqu®û 3,0 m/sol actuel 

(pour F5 et F6) à la tarière hélicoïdale. Ces sondages ont permis le prélèvement de 11 échantillons de sol notés 

de Ep1 à Ep11. 

 

Les profondeurs de prélèvement et la nature de ces échantillons sont indiquées dans le tableau ci-après 
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Analyses chimiques 

Les 11 échantillons de sol ont été envoyés au Laboratoire SGS pour analyses. Ces analyses ont été effectuées 

par le Laboratoire SGS, qui dispose d'une accréditation COFRAC pour ces types d'essais. 

Composés organiques 

La teneur en hydrocarbures totaux C10-C40 (HCT) de l®ensemble des Ąchantillons est infĄrieure aux 

seuils de quantification. 

Des Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) ont ĄtĄ dĄcelĄs û l®Ątat de traces dans les 

échantillons Ep8, Ep9 et Ep10. 

Les seuils de quantification des Composés Aromatiques Volatils (BTEX), des Polychlorobiphényles 

(PCB) et des ComposĄs Organiques HalogĄnĄs Volatils (COHV) n®ont ĄtĄ atteints pour aucun 

échantillon. 

Les seuils de quantification des Pesticides chlorés, des Pesticides phosphorés et des Pesticides azotés 

n®ont pas ĄtĄ atteint au niveau de l®Ąchantillon Ep1 (prĄlevĄ au droit du local de stockage de produits 

phytosanitaires). 

Eléments-traces métalliques 

Les dosages montrent que certains échantillons présentent des anomalies métalliques en Arsenic et/ou 

en Nickel. A minima, ces anomalies sont liées à des dépassements de seuils CIRE IDF et dans les cas 

les plus marqués, elles sont liées au dépassement de valeurs limites K3 fixées par la FNADE. 

Les analyses menées sur éluats dans le cadre de tests de lixiviation ont renvoyé des concentrations 

infĄrieures aux seuils fixĄs par l®ArrątĄ du 12 dĄcembre 2014. D®aprăs les rĄsultats de ces analyses, 

l®absence de lixiviation des ETM indique un non-transfert des polluants vers les niveaux trophiques 

inférieurs. 
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Les anomalies constatées vis-à-vis des seuils CIRE IDF en fonction des échantillons sont résumées ci-

dessous. 

Résultats des anomalies vis-à-vis des seuils CIRE IDF 

 

Les rĄsultats d®analyses de sol ont mis en Ąvidence : 

- Des concentrations en pesticides chlorés inférieures aux seuils de quantification, au niveau de 

l®Ąchantillon Ep1 prĄlevĄ au droit du local de stockage de produits phytosanitaires (sondage F1), 

- Des anomalies métalliques en Arsenic et Nickel avec des concentrations respectivement supérieures 

aux seuils fixés par la FNADE K2 et la CIRE IDF. Les dosages réalisés sur éluats ont montré que leur 

potentiel migratoire avec l®eau est nul û nĄgligeable. 

- Aucune anomalie en termes d®indices de pollution. 

 

Secteur « Services Techniques »  

Inventaire des produits utilises au droit du site 

Au regard des informations obtenues (prĄsence de 2 cuves enterrĄes û fioul, d®une cuve aĄrienne û fioul et 

d®un stockage divers de dĄchets (mis en Ąvidence lors de la visite du site), les produits utilisĄs au droit du site 

et les polluants associés sont présentés dans le tableau suivant : 

Inventaire des produits utilisĄs au droit de la zone d®Ątude 
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Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les sols (code A200) 

Identification et localisation des lieux de prélèvement de sol 

Pour rĄpondre aux objectifs fixĄs et en application de la stratĄgie d®investigations ĄlaborĄe lors de la 

prestation A130, les investigations de terrain ont compris la rĄalisation de l®ensemble des 20 sondages 

de sol prévus au programme, selon un échantillonnage sur avis d®expert, complĄtĄ par un 

Ąchantillonnage systĄmatique (û raison d®un sondage par maille rĄguliăre de 880 m2 maximum). 

Aucun Ącart par rapport au plan d®implantation prĄvisionnel n®a ĄtĄ observĄ. 

L®implantation effective des sondages, rĄalisĄe sur le site lors de la campagne d®investigations est 

reportée en annexe 1. 
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Pour rĄpondre aux objectifs fixĄs et en application de la stratĄgie d®investigations ĄlaborĄe lors de la prestation 

A130, les sondages ont ĄtĄ descendus entre 1 et 5 m de profondeur maximum afin d®obtenir des informations 

sur la tranche des terrains représentative des terrassements et celle située à minima à 1 m sous la côte finale 

du projet et/ou des sources potentielles de pollution (cuves enterrées à fioul, cuve aérienne à fioul et un 

stockage de déchets divers) mises en évidence au droit du site. 

 

 

Synthèse des analyses en laboratoire 

Vis-a-vis des enjeux sanitaires 

¶ la prĄsence d®anomalies en mĄtaux lourds, sur 5 des 24 Ąchantillons analysĄs, prĄlevĄs û diffĄrentes 

hauteurs entre 0,1 et 2 m de profondeur sur les sondages T2, T10, T13, T14 et T19 avec des teneurs 

en : 
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o Cuivre (22 mg/kg, sur le sondage T3 uniquement) entre 0,1 et 1 m de profondeur, supérieure 

û la gamme de valeurs dĄfinie par la base ASPITET de l®INRA (2 û 20 mg/kg) mais qui reste 

inférieure à la valeur seuil présentée dans la note CIRE du 03 juillet 2006 (28 mg/kg), 

o Mercure (entre 0,13 et 0,48 mg/kg, sur les sondages T10, T13 et T19 uniquement) à différentes 

hauteurs entre 0,1 et 1 m de profondeur, supérieures à la gamme de valeurs définie par la 

base ASPITET de l®INRA (0,02 û 0,1 mg/kg) et supĄrieure û la valeur seuil présentée dans la 

note CIRE du 03 juillet 2006 (0,32 mg/kg), sur le sondage T19 uniquement, 

o Nickel (respectivement 33 et 34 mg/kg) à différentes hauteurs entre 0,5 et 2 m de profondeur, 

supérieures à la valeur seuil présentée dans la note CIRE du 03 juillet 2006 (31,2 mg/kg), mais 

qui restent comprises dans la gamme définie par la base ASPITET de l®INRA (2 û 60 mg/kg), 

¶ la présence de concentrations en PCB sur 2 des 14 échantillons analysés, prélevés à différentes 

hauteurs entre 0 et 1 m de profondeur sur les sondages T9 et T13 avec des teneurs pour la somme 

des 7 PCB (respectivement 0,003 et 0,19 mg/kg) légèrement supérieures à la limite de quantification 

du laboratoire (0,001 mg/kg), 

¶ la présence de concentrations en HAP volatils sur 3 des 34 échantillons analysés, prélevés à différentes 

hauteurs entre 0 et 1 m de profondeur sur les sondages T1, T18 et T19 avec des teneurs en naphtalène 

(entre 0,07 et 53,1 mg/kg), supérieures à la limite de quantification du laboratoire (0,05 mg/kg),  

¶ la présence de teneurs en HAP sur 9 des 34 échantillons analysés, prélevés à différentes hauteurs 

entre 0,1 et 5 m de profondeur sur les sondages T1, T4, T9, T11, T13, T17, T18, T19 et T20, avec des 

teneurs (entre 0,07 et 54,6 mg/kg) supérieures à la limite de quantification du laboratoire (0,05 mg/kg), 

¶ La présence de concentrations en HCT, sur 9 des 34 échantillons analysés, prélevés à différentes 

hauteurs entre 0,1 et 5 m de profondeur sur les sondages T4, T9, T11, T13, T17, T18 et T19 avec des 

teneurs en HCTC10-C40 (entre 24,8 et 3 400 mg/kg), supérieures à la limite dequantification du 

laboratoire (20 mg/kg), 

¶ la prĄsence d®une concentration en HCT volatil, sur 1 des 34 Ąchantillons analysĄs, prĄlevĄ entre 0 et 

0,5 m de profondeur sur le sondage T19, avec une teneur pour les HCTC10-C12 (78,4 mg/kg) 

supérieure à la limite de quantification du laboratoire (4 mg/kg), 

¶ la présence de concentrations en HCT semi-volatils, sur 2 des 34 échantillons analysés, prélevés à 

différentes hauteurs entre 0 et 2 m de profondeur sur les sondages T18 et T19 avec des teneurs pour 

les HCTC12-C16 (respectivement 6 et 24,3 mg/kg) supérieures à la limite de quantification du 

laboratoire (4 mg/kg),  

¶ l®absence de concentrations notables en BTEX et COHV sur tous les Ąchantillons analysĄs. 

 

Vis-à-vis des évacuations de terres 
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¶ la prĄsence d®une anomalie en COT sur matiăre brute sur 1 des 14 Ąchantillons analysĄs, prĄlevĄ entre 

0,1 et 0,5 m de profondeur sur le sondage T4 avec une teneur (60 000 mg/kg), supérieure à la valeur 

seuil dĄfinie par l®arrątĄ du 12 dĄcembre 2014 (30 000 mg/kg). ConformĄment û l®arrątĄ du 12 

décembre 2014, la valeur en COT sur éluats analysée sur ce même échantillon, respectant le seuil 

dĄfini, l®anomalie en COT sur matiăre brute de cet Ąchantillon ne sera pas prise en compte pour la 

définition de la filiăre d®orientation des terres, 

¶ la prĄsence d®une anomalie en antimoine sur Ąluats sur 1 des 14 Ąchantillons analysĄs, prĄlevĄ entre 

0 et 0,5 m de profondeur sur le sondage T19, avec une teneur (0,07 mg/kg) supérieure à la valeur 

seuil dĄfinie par l®arrątĄ du 12 dĄcembre 2014 (0,06 mg/kg), 

¶ La prĄsence d®une anomalie en HAP sur 1 des 34 Ąchantillons analysĄs, prĄlevĄ entre 0 et 0,5 m de 

profondeur sur le sondage T19, avec une teneur (54,6 mg/kg), supérieure à la valeur seuil définie par 

l®arrątĄ du 12 dĄcembre 2014 (50 mg/kg), 

¶ La prĄsence d®une anomalie en HCT sur 1 des 34 Ąchantillons analysĄs, prĄlevĄ entre 0,1 et 1 m de 

profondeur sur le sondage T13, avec une teneur (3 400 mg/kg), supérieure à la valeur seuil définie par 

l®arrątĄ du 12 dĄcembre 2014 (500 mg/kg), 

¶ la prĄsence d®anomalies en sulfates sur Ąluats sur 2 des 14 Ąchantillons analysĄs, prĄlevĄs û diffĄrentes 

hauteurs entre 0 et 1 m de profondeur sur les sondages T11 et T13 avec des teneurs (entre 13 000 et 

14 000 mg/kg) supérieures à la valeur seuil définie par l®arrątĄ du 12 dĄcembre 2014 (1 000 mg/kg). 

¶ la prĄsence d®anomalies en fraction soluble sur Ąluats sur 3 des 14 Ąchantillons analysĄs, prĄlevĄs û 

différentes hauteurs entre 0 et 1 m de profondeur sur les sondages T11, T13 et T19 avec des teneurs 

(entre 5 300 et 28 000 mg/kg) supérieures à la valeur seuil dĄfinie par l®arrątĄ du 12 dĄcembre 2014 

(4 000 mg/kg). ConformĄment û l®arrątĄ du 12 dĄcembre 2014, les valeurs en sulfates et chlorures sur 

éluats analysées sur le sondage T19, entre 0 et 0,5 m de profondeur, respectant le seuil défini, 

l®anomalie en fraction sur éluats de cet échantillon ne sera pas prise en compte pour la définition de la 

filiăre d®orientation des terres,  

¶ des concentrations en BTEX, PCB, indice phénol, COT, fluorures et chlorures sur éluats toutes 

infĄrieures aux valeurs seuils dĄfinies par l®arrątĄ du 12 dĄcembre 2014, sur tous les Ąchantillons 

analysés dans le cadre des évacuations des terres du site. 

La synthèse cartographique des observations et concentrations détectées sur les sols est présentée ci-

dessous. Elle a permis de mettre en évidence de zones de contamination par les HCT (sondage T13) et HAP 

(sondage T19), localisées à proximité des stockages de déchets divers. 

 

 

 



Commune d®Angerville 

Modification du PLU                                                                                                    Evaluation Environnementale 

 

56 

SIAMurba                                                                                                                                                                 Juin 2024 

 

 

 

 

Synthèse des observations et concentrations détectées dans les sols : 

 

 

Synthèse des observations et mesures de terrain 

Aucun indice organoleptique suspect (couleur, odeur) n®a ĄtĄ relevĄ lors de la rĄalisation des sondages. 

Au regard des informations historiques sur la localisation des zones polluées ou potentiellement polluées et de 

la densitĄ du programme d®analyses en laboratoire, aucune mesure in-situ n®a ĄtĄ rĄalisĄe au droit de la zone 

d®Ątude lors de la campagne d®investigations. 

Conclusions 

Le diagnostic environnemental rĄalisĄ sur le milieu sol, conformĄment û la stratĄgie d®investigation dĄterminĄe 

au droit du site û l®Ątude, a permis de dĄfinir : 

Au regard de l®occupation actuelle et ancienne 

¶ La prĄsence d®une activitĄ potentiellement polluante (site BASIAS IDF9100017 rĄfĄrencĄ pour une 

activité de fabrication, transformation et/ou dépôt de matières plastiques de base, fabrication de 

produits métalliques, traitement et revêtement des métaux) et de sources potentielles de pollution (2 
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cuves enterrées à fioul de 15 000 L et stockages de déchets divers), identifiées lors des études 

historiques et documentaires, 

¶ La présence de sources potentielles de pollution (1 cuve enterrée à fioul de 15 000 L, 1 cuve aérienne 

à fioul et des stockages de déchets divers), identifiées lors de la visite de site. Une des cuves enterrées 

mises en évidence lors des études historiques et documentaires n®a pas ĄtĄ confirmĄe lors de la visite 

de site (bâtiment n°3 inaccessible), 

¶ La prĄsence d®Ąventuels remblais sur site, issus de la construction des býtiments au droit et û proximitĄ 

du site d®Ątude, 

¶ La prĄsence d®anomalies en mĄtaux lourds, dans les terrains superficiels du site, localisĄes au droit 

des espaces extérieurs (non retenues au regard des concentrations mesurées), 

¶ La prĄsence d®un impact significatif en HAP et HCT, dans les terrains superficiels du site, concernĄs 

par les sondages T19 et T13, 

¶ La présence de concentrations notables en substances volatiles (HAP volatils, HCT (dont les volatils et 

semi-volatils) dans les terrains superficiels du site, concernés par les sondages T1, 

¶ T18 et T19, (non retenues au regard des concentrations mesurées et/ou des aménagements actuels), 

¶ L®absence de concentration notable en polluant au droit de la zone d®Ątude suite û l®analyse et 

l®interprĄtation des rĄsultats obtenus sur les prĄlăvements rĄalisĄs, pour l®ensemble des autres 

substances recherchées (les teneurs en PCB, HAP et HCT (hors sondages T13 et T19), identifiées dans 

les sols û l®Ątat de traces ne sont pas retenues au regard des concentrations mesurĄes et/ou des 

aménagements actuels). 

¶ Nous attirons l®attention sur le fait que certaines concentrations mesurĄes peuvent ątre considĄrĄes 

comme des pollutions concentrées au titre de la méthodologie des sites et sols pollués (cas des terres 

fortement impactées en HCT au droit du sondage T13). 

 

Diagnostic pollution du sol : secteur « Terres Noires » 

Milieux et usages au droit et à proximité du site 

Le site est actuellement occupé par une friche agricole. 

Aucune activitĄ potentiellement polluante, source potentielle de pollution ni prĄsence de dĄchets n®a 

ĄtĄ identifiĄe au droit du site, permettant de juger d®une contribution û une contamination du secteur. 

L®occupation autour du site se caractĄrise des býtiments de logements et býtiments d®activitĄs, û 

l®ouest, au sud et par des friches agricoles û l®est et au nord. 

Usages au voisinage du site dans un rayon de 200 m 
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Les populations présentes sur le site et à proximité sont les personnes amenées à fréquenter les 

aménagements actuels (adultes travailleurs, adultes et enfants résidents). 

Usage des eaux souterraines 

Aucun ouvrage de pompage de la nappe, ni zone d®infiltration/rejet (puits, puisard, noue¤) n®a ĄtĄ 

identifié au droit ou à proximité du site. 

Usage des eaux de surface 

Aucun vecteur hydraulique de surface n®a ĄtĄ identifiĄ au droit ou û proximitĄ du site. 

Aucun rejet/dĄversement n®a ĄtĄ identifiĄ au droit ou û proximitĄ du site. 

Usage de l®air 

Aucune Ąmission atmosphĄrique n®a ĄtĄ identifiĄe au droit ou û proximitĄ du site. 

Les populations présentes sur le site et à proximité (adultes travailleurs, adultes et enfants résidents) 

sont potentiellement exposĄes û une contamination de l®air ambiant ou des poussiăres inhalĄes. 

Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les sols  

L®Ątude d®investigations des sols a ĄtĄ rĄalisĄe, en 2023, par le BET SOLPOL.  

Réalisation des prélèvements 

L®intervention sur site s®est dĄroulĄe le 03 octobre 2023 pour le prĄlăvement d®Ąchantillons remaniĄs 

au droit de chacun des points de sondages. 

Les prélèvements ont été réalisés dans le respect des normes NF ISO 18400-101 à 107 de décembre 

2017, relatives aux prĄlăvements de sol pour analyses et du plan d®Ąchantillonnage spĄcifique û l®Ątude 

élaboré. 
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Les investigations de terrain ont compris la rĄalisation de l®ensemble des 17 sondages de sol prĄvus 

au programme.  

Implantation des sondages 

  

Les sondages ont ĄtĄ descendus entre 1,5 et 2 m de profondeur maximum afin d®obtenir des 

informations sur la tranche des terrains représentative des terrassements et celle située à minima à 1 

m sous la côte finale du projet. Aucun écart par rapport aux profondeurs prĄvisionnelles n®a ĄtĄ 

observé. 

Au total, 32 échantillons de sol (1 à 2 par sondage) ont ainsi été prélevés par le technicien spécialisé 

en fonction des observations sur site, des différentes lithologies rencontrées et des éventuels indices 

organoleptiques suspects. 

Des mesures in situ pour les composĄs volatils, û l®aide d®un dĄtecteur PID, ont ĄtĄ rĄalisĄes au droit 

de la zone d®Ątude lors de la campagne d®investigations, sur chaque Ąchantillon prĄlevĄ.  

Les échantillons ont été placés dans des caissons réfrigérés et envoyés le 03 octobre 2023 au 

laboratoire dans le respect des conditions normatives de conservation afin de réduire autant que 

possible l®ĄventualitĄ d®une modification chimique ou biologique avant l®analyse et permettant ainsi 

d®assurer la validitĄ des rĄsultats. 

Les analyses chimiques ont été réalisées par un laboratoire agréé (AGROLAB) possédant les 

accrĄditations reconnues COFRAC et agrĄments du MEDDE (Ministăre de l®äcologie, du DĄveloppement 

Durable et de l®änergie) nĄcessaires û leur rĄalisation. 

Synthèse des observations et mesures de terrain 

Les sondages de sol ont mis en Ąvidence la lithologie suivante, sous une couche de terre vĄgĄtale d®environ 

0,1 m d®Ąpaisseur :  
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¶ des limons parfois argileux, de teinte marron clair, pouvant contenir des graviers, jusqu®au pied des 

sondages descendus à 2 m de profondeur maximum.  

Aucun indice organoleptique suspect (couleur, odeur) n®a ĄtĄ relevĄ lors de la rĄalisation des sondages. 

Mesure des composés volatils au PID : 

¶ L®absence de concentrations en composĄs volatils sur l®ensemble des Ąchantillons analysĄs. 

 

Synthăse des investigations au droit de la zone d®Ątude 

 

 

Résultats analytiques 

Les résultats issus des prélèvements sont mis en perspective avec les données issues des bases nationales et 

locales, afin de diffĄrencier la contribution du site de celle liĄe û son environnement. Les rĄsultats d®analyse 

sur le milieu sol ont été comparés aux valeurs de bruit de fond et aux référentiels existants en matière de sites 

et sols pollués. 

D®une maniăre gĄnĄrale, les analyses sur le milieu sol ont montrĄ : 

Vis-à-vis des enjeux sanitaires 

¶ la prĄsence d®anomalies en mĄtaux lourds sur 5 des 15 Ąchantillons analysĄs, prĄlevĄs û diffĄrentes 

hauteurs 0,1 et 1,5 m de profondeur sur les sondages T6, T7, T11, T12 et T15, avec des teneurs 

supérieures aux gammes de valeurs définie par la base ASPITET de l®INRA mais qui restent infĄrieures 

aux valeurs seuils présentées dans la note CIRE du 03 juillet 2006, 

¶ la prĄsence d®une teneur notable en HAP volatils û l®Ątat de trace, avec une teneur lĄgărement 

supérieure à la limite de quantification du laboratoire, 

¶ l®absence de teneurs en PCB, HAP (hors volatils), HCT (dont les volatils et semi-volatils), BTEX et COHV 

sur tous les échantillons analysés. 

Vis-à-vis des évacuations de terres 
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¶ la présence des dépassements en fluorures sur éluâts, sur 3 des 9 échantillons analysés, prélevés 

entre 0,1 et 0,5 m de profondeur sur les sondages T6, T8 et T9, avec des teneurs (entre 11 et 13 

mg/kg), supĄrieures û la valeur seuil dĄfinie par l®arrątĄ du 12 décembre 2014 (10 mg/kg),  

¶ des teneurs en COT, HAP, HCT, BTEX, PCB sur matière brute, 12 métaux lourds, indice phénol, COT, 

chlorures, sulfates et fraction soluble sur éluats toutes inférieures aux valeurs seuils définies par 

l®arrątĄ du 12 dĄcembre 2014, sur tous les Ąchantillons analysés dans le cadre des évacuations des 

terres du site. 

 

Synthèse des observations et teneurs détectées sur les sols  

 

 

Source : SOPLPOL 

 

Conclusion 

L®Ątude de pollution des sols a mis en Ąvidence : 

¶ L®absence de sources potentielles de pollution au droit de la zone d®Ątude et û proximitĄ immĄdiate, 

identifiées lors de la visite du site et de ses environs, 






















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































